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Chères Baladines et chers Baladins,

L’arrivée de l’été (enfin presque !!!!) est
synonyme, comme chaque année, de l’édition
du Petit Baladin, attendue par chacun
d’entre nous.

Deux élections, en trois tours, ont
marqué la fin de ce premier semestre. Deux
élections, disais­je, dont la seconde qui
semble diriger le pays vers un souci de
gouvernance  ? Gageons que notre nouvelle
Assemblée Nationale et ceux qui la compo­
sent trouveront la solution pour que les
institutions continuent d’œuvrer pour le bien
collectif !

Pour ce qui est de notre commune,
l’entretien des bâtiments et du matériel a
continué.

Chacun a plus ou moins entendu parler
d’un projet « d’atelier communal ».

Plusieurs hypothèses ont été étudiées.
Ce qui est certain, c’est qu’il devient
impossible de laisser les choses en l’état, à
savoir l’utilisation des deux caves trop
exiguës en dessous du bâtiment de la
mairie  : il n’y a bien évidemment pas assez
de place, pour le simple rangement du petit
matériel et du mobilier (tables, bancs,
chaises).

Des « bruits » ont également circulé sur
le fait que la commune n’a pas avancé à
cause d’une raison purement financière.

Je voudrais rassurer chacun d’entre
vous  : la commune paye ses charges, et,
comme un ménage ou une entreprise
classique, rembourse les emprunts contrac­
tés dans le passé avec sa CAF nette (capacité
d’autofinancement), c’est à dire la différence
entre ses recettes et ses dépenses de fonc­
tionnement.

Il se trouve que pendant une longue
période, les recettes ont été réduites  : non
facturation des loyers du multiservices
pendant plusieurs mois suite à la pandémie,
ce même local vide pendant six mois et demi
avec absence de loyers, remise en état d‘une
partie du matériel lors de la reprise

d’activité, la perte du FPIC – retrouvé en
2024 – et une augmentation importante de
certaines charges dont les «  énergies  » en
particulier. Si la CAF nette permet le
remboursement des emprunts, elle est trop
juste pour en souscrire de nouveaux. Pour
rappel, l’échéance de l’emprunt consacré à
l’enfouissement des réseaux dans la
traversée du bourg arrive en juillet 2027.

Aujourd’hui, une opportunité incontour­
nable s’offre à nous pour régler ce souci de
trouver un local à usage de «  bâtiment –
atelier / municipal ».

Sachez que ce projet tient à coeur du
conseil, et que nous multiplions les démar­
ches et rendez­vous afin de trouver une
solution dans le seul but de réaliser cet
inves­tissement, indispensable pour notre
commune. Outre le petit matériel et mobilier
stocké avec bien plus d’aisance, ce sont aussi
les véhicules qui seraient garés à l’intérieur.

Nous avons entrepris pour 2024 une
«  démarche  » visant à réduire au minimum
nos charges de fonctionnement à celles
strictement indispensables.

Comme chaque année en pareille
période, permettez­moi de féliciter les
«  jeunes  » de la commune qui ont connu le
succès dans leurs examens  : cette réussite
leur ouvre la voie vers le choix de la
poursuite de leurs études. Je souhaite tout le
courage nécessaire à celles et ceux qui ont
échoué  : persévérez, et les résultats
arriveront.

Et comme à chaque édition de notre
cher «  Petit Baladin  », je pense également
aux familles de Baladines et de Baladins qui
ont perdu un être cher en ce début d’année.
A ces pensées s’ajoute le soutien en de telles
circonstances.

Je vous souhaite un bel été, de bonnes
vacances et reste votre dévoué.

Jean DELVERT













Le 3 mai 2024.

A Madame Clédel, son Epouse,

A Ghislaine, Hervé, Geneviève et Florent, ses

quatre enfants,

A ses 7 petits­enfants, ses 4 arrières­petits­enfants,

Ses parents proches, ses amis,

A vous, Mrs les Sénateurs, Mr le Président de la

Communauté de Communes Cauvaldor, chers élus,

anciens et nouveaux,

A vous, anciens combattants

que je reconnais ici,

A vous toutes et tous,

Mesdames et Messieurs, qui ont

partagé un bout de chemin à ses

côtés,

Mes premiers mots seront

pour vous dire à quel point

Monsieur Jean Louis CLEDEL,

par votre présence, très

nombreux, nous rassemble

aujourd’hui.

J’emploierai, jusqu’à la fin

de ce propos, ce terme,

«  Monsieur Clédel  », par simple

profond respect pour la personne qu’il était d’une part et

pour l’homme engagé d’autre part.

Ces premiers mots seront également des mots de

tristesse, des mots que tout maire redoute d’avoir à

prononcer un jour lorsque l’un de ses prédécesseurs part

pour son ultime voyage. Vous, ses proches, êtes en deuil.

Il en est de même pour notre commune.

Le 20 janvier dernier était le 90ème anniversaire de

sa vie bien remplie !

Né à Pomié en 1934, il épousa Raymonde en

1961.

Cette union donna lieu à une grande descendance

présente aujourd’hui.

Il exploita la propriété familiale du «  Jarsou  »,

propriété issue de son père à laquelle vinrent s’ajouter

des terres sur Pomié et au Castanet.

Très vite, s’intéressant à autrui, il fut

successivement :

• Président d’un Groupement de Vulgarisation

Agricole, association d'agriculteurs d'un même territoire

qui s'unissent pour se donner ensemble les moyens

d'adapter leurs exploitations à l'évolution de l'agriculture,

et de bien vivre de leur métier,

• Président de la CUMA de Baladou,

•Président fondateur de la Coopérative Agricole

de Martel.

Auparavant, la guerre

d’Algérie avait pris 30 mois de sa

vie.

Nous sommes réunis à cet

instant pour rendre un homma­

ge chaleureux à un homme qui a

aussi et surtout consacré 25 an­

nées consécutives, soit pratique­

ment un tiers de sa vie, à notre

commune de Baladou.

Elu maire en 1983, il fit 4

mandats consécutifs, dont un de

7 ans, jusqu’en 2008.

Pour cela, il m’est apparu

inconcevable pour cette

cérémonie d’hommage, de ne

pas arborer cette écharpe

tricolore qu’il a lui­même portée jadis.

Je ne vous cacherai pas que, pour moi, cela rend

ce moment encore plus émouvant !

Durant ces 4 mandats, Monsieur Clédel a été un

pilier important de notre vie municipale, apportant son

dévouement et sa rigueur.

Si son travail d’agriculteur était une passion, il n’en

était pas moins pour sa charge de maire.

Ce fut pour lui une véritable vocation, car il aimait

et croyait fermement en ce qu’il faisait. Sa rigueur était

empreinte de bienveillance et du souci permanent de

rendre service à autrui.



Comme je le précisais il y a quelques secondes, il

accomplissait sa tâche avec passion, mais aussi

dévouement, disponibilité, toujours prêt à payer de sa

personne, à donner le meilleur de lui­même pour notre

commune et ses administrés, commune dont il

connaissait les moindres recoins !

Son implication était sans faille, de même que sa

rigueur à appliquer les valeurs de notre République que

sont « la Liberté, l’Egalité, la Fraternité ».

Une grande sagesse le caractérisait, avec, et tout à

son honneur, une énorme dose d’humilité.

Monsieur Clédel avait une autre passion  : la

lecture de livres ou de revues d’histoire consacrés

notamment à la résistance, mais aussi à l’histoire de la

commune : il suffisait de parcourir les doubles ou triples

pages contenant les articles qu’il rédigeait pour le journal

communal le «  Petit Baladin  »… c’était fouillé, précis,

instructif et très agréable à lire.

Sous ses différents mandats, diverses réalisations

ont vu le jour. Je vais vous en citer quelques­unes d’entre

elles, pas forcément dans leur ordre chronologique :

• La création de la salle des fêtes,

• Le 1er agrandissement du cimetière,

• La cantine et les logements de l’école,

• L’agrandissement de la mairie actuelle,

• L’enfouissement des réseaux dans la Rue du

Bourg,

• Le parking du 19 mars,

• La voirie devant l’église,

• Le plan d’occupation des sols,

• La création de la salle Bramel.

Monsieur Clédel fut aussi à la création de la

Communauté de Communes de Martel et du bulletin

municipal auquel je faisais allusion un peu avant.

Aujourd'hui, alors que nous lui disons adieu, nous

rendons hommage à cet Homme qui laissera une

empreinte indélébile sur notre commune. Sa mémoire

restera gravée dans nos cœurs, et que son dévouement

pour Baladou soit pour nous source d’inspiration, mais

aussi de respect.

Au nom des membres du Conseil municipal, du

personnel communal et de tous les habitants de Baladou,

je tiens à présenter à la famille nos plus sincères

condoléances et remercier Mr Jean Louis Clédel pour

son inlassable engagement qui a permis que notre

commune soit un lieu où il fait bon vivre, comme nous

avons couramment l’habitude de dire.

Qu’il repose en paix, et que son souvenir nous

guide toujours sur le chemin du bien commun, du beau,

du juste, de l’utile, du vrai et que nous nous efforcions

tous à faire honneur à l'héritage de celles et ceux qui,

comme lui auparavant, ont donné de leur temps et de

leur passion pour notre chère commune.

Il a aimé la vie, SA VIE, et malgré tous ses aléas,

une phrase prononcée par lui­même à l’une de ses filles

résume sa sagesse et la philosophie de sa vie. Je

souhaiterai, à l’approche de la fin de ce propos, la

partager avec vous.

Je cite ses mots :

« La chose qu’il me sera arrivée la plus grave dans

ma vie, c’est de vieillir !!! »

Permettez­moi, pour conclure, d’avoir une pensée

toute particulière pour Nathalie qui nous a quittés…

c’était il y a deux mois !!!

C’est la seconde fois que votre famille est frappée

par la peine en si peu de temps !

Soyez assurés de notre soutien inconditionnel.

Merci pour votre écoute.

J. Delvert



Les élèves de la classe de CE2 de Baladou
remercient la commune pour tout ce qu’elle nous a
offert cette année :
- Une super cantine et une cuisinière
Laetitia qui nous a régalé toute l ’année,
qui nous a fait faire de la cuisine pour
les gâteaux d’anniversaires et le buffet de
Noël, et qui nous a fait découvrir des
plats délicieux.
- Une salle des fêtes pour faire de la
danse et de l ’accro-sport
- Une bibliothèque ouverte par Elyane
que nous remercions chaleureusement
pour sa disponibilité, quand nous
empruntions des livres, ou écoutions des
contes Mexicains.
- Un joli village dont nous avons visité

la mairie, la salle du conseil, l ’église , le cimetière, le
« travail », les bois et les mares...





Comme l’expliquait feu notre Maire Jean­Louis Clédel
dans le premier numéro du Petit Baladin, pendant longtemps
l’accès à l’eau a été un problème critique pour tous les
habitants de Baladou. En effet, comme dans beaucoup de
villages de France, c’est seulement au début de la décennie
1970 qu’un réseau de distribution d’eau potable a été mis en
service dans la commune. Jusque­là il n’avait fallu compter que
sur la citerne d’eau de pluie qui autrefois équipait chaque
maison; et, pour le bétail, sur les mares d’eau, connues
localement sous le nom de lac, qui s’asséchaient au fur et à
mesure que l’été s’avançait. Il fallait alors, avec charrettes et
tonneaux, organiser des corvées d’eau jusqu'à la Dordogne ou
aux deux ou trois maigres sources permanentes, notamment
les « fontaines de Pomié » dont on parlera plus loin.

Il nous a paru intéressant de comparer la situation de
ces points d’eau il y a deux cents ans par rapport à leur état
actuel. Pour cela, on a consulté le cadastre napoléonien établi
en 1813 pour notre commune, qui est accessible sur le site en
ligne des archives départementales. Le numéro des parcelles
étant différent de celui du cadastre actuel, c’est par
superposition numérique des deux documents qu’on a pu
localiser certains lacs aujourd’hui disparus. En outre, les
photographies aériennes réalisées par l’IGN environ tous les
dix ans depuis la deuxième guerre ont été analysées. Aucune
des cartes topographiques produites par cette institution
n’indique les points d’eau recherchés. On a complété le tout
par une visite des différents sites. L’étude s’est concentrée sur
les alentours du village de Pomié, au sud de la D803 (route de
Souillac) et à l’ouest du vallon de la Parrot (vallon des routes
de Mayrac et de St Sozy). Ce sont ainsi deux siècles
d’évolution qui ont été étudiés.

Au début du 19ème siècle on comptait 7 mares ou lacs et
une fontaine sur la carte du cadastre napoléonien dans le
secteur indiqué ci­dessus.

Coordonnées géographiques:

44,90807610  N, 1,56811920 E

Le point d’eau se trouve à la limite des parcelles
cadastrales D286 et D287, à environ 50 m sur la droite du
chemin du Pech Aubert, en contrebas du replat sommital,
juste au sud d’une limite de parcelle matérialisée sur le replat
par une accumulation de pierres, peut­être une ancienne
murette, accueillant à l’heure actuelle une rangée de chênes, et
poursuivie dans le versant par une murette en bon état de
conservation. Le point d’eau est indécelable depuis le chemin.

Il s’agit d’une fosse creusée parallèlement à l’axe de la
colline. Les matériaux excavés ont été rejetés dans le versant et
constituent ainsi le rebord ouest de la fosse. Le fond du trou
d’eau se trouve 4 m en dessous du replat. Dans la fosse, l’eau
occupe une surface de 2 à 3 m de diamètre et varie en
fonction des circonstances saisonnières. Sa surface se trouve
approximativement au niveau du sol du versant en contrebas
du talus. Sur le côté «  replat  » affleurent quelques blocs
calcaires, probablement en place. Il y a tout lieu de croire que
l’origine de ce point d’eau est très ancienne, car le cadastre
napoléonienien indique la présence d’un passage public (non
numéroté) entre le chemin du Pech Aubert et la fosse.
Cependant la présence d’eau n’est pas mentionnée sur ce plan,
ce qui laisse penser qu’au moment des levés du géomètre le
trou était à sec, et que donc «  de tout temps  » il s’agit d’un
point d’eau s’asséchant au cours de l’été. La présence d’un
parcellaire de taille modeste sur le plan cadastral ainsi que de
nombreuses murettes sur le terrain montrent que le secteur a
été l’objet d’une activité agricole significative voici déjà au
moins deux cents ans. Celle­ci justifiait l’accès à l’eau depuis un
point aussi rapproché que possible. Il ne semble pas y avoir de
dénomination spécifique pour ce point d’eau.

Coordonnées géographiques :

44,91704400 N, 1,56400130 E

La « fontaine de Pomié », parfois dénommée fontaine
de La Parrot du nom du vallon où elle se trouve, comprend en
fait deux points d'eau, et, selon plusieurs habitants, un troi­
sième, peut­être ruiné et qui n'a pas pu être repéré. La fontaine
principale est creusée dans la roche massive au pied du versant
ouest du vallon. Son fond est plan et se trouve à environ 2
mètres en contrebas du seuil. Elle présente une forme
vaguement pentagonale, de 3 m de longueur sur 2,5 m de
largeur. La lame d’eau peut se réduire à 10 cm en période
sèche. De bas en haut on distingue un niveau de calcaire
massif surmonté par un banc relativement encroûté par des



calcifications récentes indiquant que de l’eau peut y suinter par
des fissures ou la porosité de la roche. La partie supérieure de
la fontaine est maçonnée à l’aide de moellons dont la face
extérieure est bien régulière et de forme rectangulaire, de 20 à
30 cm de long pour 10 cm d’épaisseur environ. Côté vallon un
pan de maçonnerie a permis d’égaliser la roche et de poser un
seuil constitué d’un bloc massif de forme régulière. La
fontaine est couverte d’une voûte de forme ogivale en partie
effondrée. Celle­ci est à son tour recouverte de terre, de
végétation et de feuilles mortes. Cette fontaine est très
ancienne, elle est clairement identifiée sur le cadastre
napoléonien sous le nom de «  Fontaine de Pomié  » au
singulier, alors qu’il y en a une deuxième comme on le verra
ci­après. Sur le cadastre actuel elle est pratiquement
positionnée au point de rencontre des limites de cinq parcelles
(C249, C250, C283, C284, C285) et sur le bord gauche d’un
chemin à l’abandon souligné par les restes d’un muret limitant

deux parcelles, et reliant la route de Saint Sozy à celle de
Lagarrigue. Ce chemin se rattachait à l'antique «  chemin de
Bournissard à Creysse  » qui a été interrompu par la
construction de la tranchée du chemin de fer vers 1880. De
toute évidence la mémoire collective a gardé jusqu’aujourd’hui
le souvenir de l’usage de cette fontaine.

Coordonnées géographiques :

44,91750430 N, 1,56379810 E

Cette fontaine se trouve à la limite des parcelles C249 et
C250, à environ à 60 m vers le nord de l’autre fontaine de
Pomié, également en pied de versant, à 2 mètres au dessus et
10 mètres en retrait de la plaine du vallon. Il s’agit d’une
source active, un mince filet d’eau s’en échappe. Le réservoir,
de forme vaguement arrondie, fait 90 cm x 120 cm pour une
profondeur de 50 cm. Le mur du fond est maçonné avec des
moellons rectangulaires, le toit à deux versants est constitué de
dalles de calcaire s’appuyant les unes contre les autres selon un
axe central dirigé vers l’ouverture. Celle­ci est soigneusement
maçonnée, avec un seuil et deux montants avec feuillure ayant
reçu une porte. Celle­ci faisait 1,15 m de haut et 65 cm de
large. Cette fontaine n’est pas mentionnée sur le cadastre
napoléonien. Il n’est pas conseillé de consommer cette eau
sans précaution  : on a constaté que de petits animaux venant
s’y abreuver, y compris des oiseaux, s’y noient occasionnelle­
ment !

Coordonnées géographiques :

44.916759 N,1.55174 E

Un point d’eau est mentionné sur le cadastre
napoléonien à l’Est de la route de Souillac et au nord de la



route de Pomié. Le découpage parcellaire ayant fortement
évolué au fil du temps dans ce secteur, il a fallu procéder à la
superposition du plan du cadastre napoléonien sur le cadastre
actuel en s’appuyant sur les limites de parcelles qui sont restées
inchangées pour ajuster un document à l’autre. Ceci a permis
de situer ce point d’eau dans la parcelle cadastrale numéro
C713, actuellement utilisée comme prairie, et caractérisée par
une doline.

Ce point d’eau a totalement disparu depuis longtemps, il
n’apparaît pas sur les premières photos aériennes de 1947. Il
est intéressant de se pencher sur la signification du toponyme
«Font Roumieu», orthographié «Pont Roumieu» sur le cadastre
napoléonien, suivant la prononciation locale. Le terme «font»
dérive du latin «fons, fontis» signifiant fontaine, source.
L’adjectif «roumieu» dérive d’un adjectif se référant à Rome. Il
était utilisé pour désigner les pèlerins, allant à Rome ou vers
d’autres lieux de pèlerinage. C’est ainsi que dans le domaine
occitan les chemins utilisés par les pèlerins étaient appelés
«cami roumiu». Dans les Pyrénées catalanes existe une
commune dénommée Font­Romeu. Bien que le toponyme
soit maintenant communément attribué à un secteur plus
proche de la route de Mayrac (la croix située au début de cette
route est parfois appelée «croix de Font Roumieu»),
l’indication des autres toponymes autour de notre point
d’intérêt mentionnés sur le cadastre napoléonien  : Camp de
Dalou, Combe Prionde (ou Frionde!), Soubrane,
Broussoulou, Castanet, laisse penser que la dénomination
«Font Roumieu» était à l’époque du cadastre napoléonien
rattachée à ce point d’eau.

Coordonnées géographiques :

44.913013 N, 1.558379 E

Le lac de Pomié occupe les parcelles C388 et C389 qui
sont attribuées dans le cadastre actuel à la « Section C Pomié »

Le cadastre napoléonien indique cette mare sans lui
attribuer de nom particulier. Notons au passage que le nom du
hameau est orthographié « Pommier ». C’est sûrement le point
d’eau le mieux connu des habitants de ce village. Il servait
d’abreuvoir pour les animaux des fermes voisines, chaque
troupeau y allait à son tour. La tradition orale veut que l’eau
s’étendait presque jusqu’au chemin. Et en effet, jusqu’en 1968
les photos aériennes de l’IGN confirment bien que l’eau
atteignait le muret proche de la route des Deux Dolines. Les
photos de 1980 montrent cependant que la végétation a pris la
place de la mare. On peut y voir l’effet direct de l’installation de
l’adduction d’eau peu après 1970 sur les habitudes des
agriculteurs. En outre on suppose que l’absence de piétinement
du bétail, et peut­être un curage, ont eu pour conséquence de
favoriser désormais l’infiltration de l’eau pluviale ruisselant des
routes voisines. Le fait est que la mare persiste, mais dans des
dimensions très modestes, au mieux quelques dizaines de
mètres carrés.

Coordonnées géographiques :

44.912372 N, 1.558897 E

Située sur le domaine public, route de Champ Dallac, en
bordure de la parcelle C681. Cette mare a disparu.
Probablement alimentée par les pluies, son fond devait à l’origine
être plus bas que l’assiette de la route. Le terrain est couvert de
végétation arborée en 1948, 1958, 1969, 1980, et ne permet pas
d’observer le sol. La dénomination laisse penser qu’ à contrario ,
il y a deux siècles, les autres lacs étaient là « depuis toujours ».



Coordonnées géographiques  :44.908889 N, 1.556272

E

Situé le long de la route de champ Dallac, connu autre­

fois comme le chemin rural de Pomié à Raysade , au sud de la

parcelle n° C413 , en limite de C412, en bordure de voirie.

Partiellement remblayée, couverte par un roncier.

Coordonnées géographiques :

44.911582 N, 1.554905 E (cadastre napoléonien)

ou plus probablement 44.911221 N  1.555883 E

Située aux limites des parcelles C 426, 434 et 435. Le

secteur cadastral est actuellement dénommé « la Pièce » sur le

cadastre, traduction française de l’occitan pécho.

Sur le cadastre napoléonien cette mare est représentée

avec une taille semblable à celle du lac de Pomié dans son

extension ancienne. Le positionnement sur ce document est

nécessairement incorrect, car il correspond à une zone

surélevée par rapport au voisinage. Entre ce point et la route

de Champ Dallac se trouve par contre un creux qui encore

aujourd’hui peut se remplir d’eau temporairement par grosses

pluies. Le terrain est actuellement occupé par une noyeraie.

Tous les sites présentent ou ont présenté des

caractéristiques d’aménagements par les habitants, sans

lesquels l’eau n’aurait pas pu s’accumuler  : creusement,

imperméabilisation, maçonnerie...

La dénomination « lac neuf » fait penser que les autres

points d’eau sont de beaucoup antérieurs à l’établissement du

cadastre napoléonien.

Les besoins en eau ayant évolué au fil du temps, avec

l’installation du réseau de distribution d’eau, mais aussi avec

l’abandon des activités d’élevage par les agriculteurs du village

de Pomié, les 2 lacs de fond de doline (la Pécho et Font

Roumieu) ont totalement disparu.

Des autres mares seul le lac de Pomié résiste, mais à la

portion congrue.

Les deux fontaines de Pomié constituent un petit

patrimoine architectural d’un intérêt certain, mais qui risque de

disparaître à terme faute d’entretien.

Sic transit omnia...

E.B.






























